
Le choix de l’option latin en 5ème. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les sites antiques de Lattes, de Loupian, d’Ambrussum, les arcs de triomphe, la voie Domitienne, les villes 

d’Arles et de Nîmes sont autant de lieux, de monuments que l’enseignement du latin permet de mieux comprendre et 

connaitre. Les sorties que nous organisons en Arles, à Nîmes, et le voyage en Italie (lorsqu’il est possible) 

permettent de rendre vivant cet enseignement. 

Par ailleurs l’étude de la mythologie, de l'histoire et de la civilisation romaine sont l’occasion de compléter, 

d’approfondir les œuvres étudiées en français et en histoire. Cet apprentissage contribue ainsi à la culture générale 

de vos enfants.  

Enfin, le latin permet d’enrichir le vocabulaire, grâce à l’étymologie (80% de notre vocabulaire vient du latin !) 

et d’aborder des points grammaticaux traités en français.  

Loin d’être une langue morte, le latin est toujours présent dans notre société : 

 

 

 

 

 Il est omniprésent dans notre langue : 

 

Exit                                                                              Aquarium                       Vademecum        Lavabo         
 

                      Curriculum vitae                          Album                Vélo          Agenda        
 

 

 

 

 

 

 

 

Cette option concerne tous les élèves motivés et curieux. Il ne faut pas être nécessairement un « bon 

élève » pour suivre cet enseignement. 

La charge de travail à la maison est très limitée car l'essentiel de l'apprentissage est fait en classe. 

 

 

  

 

Quelle est 

l’utilité du 

latin ? 

 

Mon enfant peut-il faire 

du latin ? 



 

 

 

 

 

 

 

La note de latin valorise la moyenne générale de l'élève qui s'implique dans la matière. 

Au Brevet, des points supplémentaires sont attribués dans le cadre de l’évaluation des compétences (entre 

10 et 20 points selon l’implication et le travail de l’élève).  

 

 

 

 

 

 

 

Cette option facultative s'étend sur trois ans, de la 5ème à la 3ème, au rythme d’une heure hebdomadaire 

en 5ème et de deux heures en 4ème et en 3ème.   

L’option latin est compatible avec les deux langues vivantes obligatoires que votre enfant aura choisies. 

L’option latin peut être poursuivie ensuite au lycée. 

 

 En vous remerciant par avance de l'attention que vous avez bien voulu porter à la présente lettre, si vous 

souhaitez plus de renseignements, je vous invite à prendre contact à l’adresse suivante :  

 

 

Mme Fabre : virginie.andral@ac-montpellier.fr 

Ou Mail Pronote 

     

Et comme disent les Romains pour clore les lettres : Valete !   ( Portez-vous bien !) 

 

                          Mme Andral Fabre, professeur de Lettres Classiques 

 

 

Comment est 

évalué le latin ? 

 

Quels sont les 

horaires en latin ? 
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